
Les Consulats suisses à l'étranger reçoivent le journal. 

Organe de la Société intercantonale des Industries du Jura, des: Chambres de commerce, des Bureaux de contrôle 
et des Syndicats professionnels. 

Paiement des salaires ouvriers 

En date du 13 janvier 1893, le Conseil d'Etat 
neuchàtelois a adressé le rapport dont le texte 
suit, au Département fédéral de l'Industrie et 
de l'Agriculture. 

Nous n'avons pas encore répondu à votre 
circulaire du 30 juillet 1891 sur la motion de 
Messieurs Comtesse et consorts tendant à ce 
<|ue des dispositions législatives soient édictées 
par la Confédération, soit dans une Loi spé
ciale sur la réglementation des salaires, soit 
en complétant le Titre onzième du Code Fé
déral des obligations qui traite du contrat de 
louage de services, dans le but de garantir 
aux ouvriers le paiement régulier et intégral 
de leurs salaires et de les protéger contre des 
abus auxquels ils sont fréquemment exposés. 

Comme cette proposition s'est inspirée des 
principes de sage protection qui ont pris place 
dans la Loi fédérale sur le travail dans les 
fabriques et du besoin qui s'impose dans no
tre canton comme il s'impose partout ailleurs 
en Suisse d'étendre cette protection au plus 
grand nombre possible d'ouvriers, nous ne 
pouvons que lui apporter notre pleine adhé
sion et qu'insister auprès des autorités fédéra
les pour qu'il y soit donné suite. 

Nous ignorons quels sont les résultats de la 
consultation à laquelle s'est livré le Départe
ment fédéral de l'Industrie; il est possible que 
les avis qu'il aura recueillis auprès des pa
trons, des chefs d'industrie, des artisans et 
des sociétés qui ont mission de parler en leur 
nom, soient plutôt négatifs. Cela n'aurait rien 
de surprenant, car une semblable opposition 
s'est manifestée, on s'en souvient, contre toute 
idée de réglementation du travail dans les fa
briques, contre la limitation à onze heures de 
la durée normale du travail, contre l'interdic
tion du travail de nuit BËs.femmes et des en
fants, contre toutes les-oWures tutélaires que 
consacre la Loi fédéra.—du 23 mars 1877 et 
qui ont aujourd'hui, grâce aux excellents ré
sultats qu'elles ont produit, conquis l'approba
tion unanime du peuple suisse. 

11 en sera de même, croyons nous, avec les 
mesures qui sont proposées dans le but d'é
tendre à un plus grand nombre d'ouvriers 
certaines dispositions bienfaisantes de la Loi 
sur le travail dans les fabriques et l'on peut 
prévoir aussi qu'elles triompheront progressi
vement des oppositions qu'elles auront ren
contrées au début, qu'elles s'acclimateront 
bien vite dans nos mœurs industrielles et fini

ront par obtenir la sanction générale de l'opi
nion publique. 

Ce résultat est d'autant plufe à prévoir que 
les mesures proposées sont d|une application 
facile, qu'elles sont acceptées etappl iquées dans 
d'autre pays, qu'elles rentrent dans le mini
mum de protection que l'on doit accorder aux 
ouvriers et qu'on ne comprendrait pas qu'un 
Etat démocratique soucieux (l'améliorer cha
que fois que cela est possible la situation des 
ouvriers se refuse à les décréter. 

On comprendrait encore le iefus du législa
teur d'intervenir si les mesures qu'il- s'agit de 
décréter devaient apporter un changement 
profond dans notre organisation économique, 
dans les conditions de notre production indus
trielle, si elles constituaient une dérogation à 
des principes législatifs et aux précédents éta
blis, mais il n'en est rien, puisqu'il s'agit sim
plement d'autoriser une plus large application 
des principes inscrits dans l'article 10 de la 
Loi sur le travail dans les fabriques et puis
qu'il est aujourd'hui démontré par une expé 
rience suffisante que ces principes se conci
lient sans peine avec les nécessités de l'indus
trie et avec l'intérêt général. 

Si nous ignorons les résultats de la consul
tation ouverte par votre département nous 
avons appris toutefois qu'au nombre des rai
sons invoquées pour s'opposer à l'intervention 
législative de la Confédération demandée par 
la motion de Messieurs Comtesse et cosi
gnataires, il y en avait d'abord une consistant 
à dire que l'ordre de faits visé par la motion 
n'intéressait que l'industrie horlogère, que les 
régions dans lesquelles elle s'exerçait et qu'il 
y avait lieu dès lors pour la Confédération de 
s'en désintéresser et une seconde tirée du fait 
qu'il n'était pas besoin de faire intervenir le 
pouvoir législatif pour remédier aux inconvé
nients signalés, les cantons intéressés pouvant 
eux-mêmes et par le secours de leur législa
tion trouver et appliquer le remède. 

NOHS pouvons nous dispenser de réfuter la 
première de ces raisons, persuadés que les 
autorités fédérales qui doivent témoigner une 
égale sollicitude à tous les intérêts du pays ne 
se laisseront pas arrêter un instant par un ar
gument aussi entaché d'égoïsme. 

Sur le second point, il nous suffira de rele
ver l'erreur que l'on commet en prétendant 
qu'il appartient aux cantons intéressés de re
médier par eux-mêmes et par leur propre lé
gislation aux paiements des salaires à long 
terme ou soumis à des retenues abusives, 
puisqu'il est aujourd'hui constant que cette 
matière échappe à l'action législative des can

tons et se trouve exclusivement réservée à la 
compétence de la Confédération ; c'est donc 
parce que les cantons sont présentement im
puissants à légiférer dans ce domaine qu'il ne 
leur reste d'autre alternative que\dc faire ap
pel comme l'ont fait par leur motion Messieurs 
Comtesse et cosignataires, à l'intervention lé
gislative de la Confédération. 

Après ces considérations préliminaires, nous 
avons à nous expliquer sur les trois proposi
tions énoncés dans la motion et sur les diver
ses questions que soulève la circulaire du dé
partement. -

1er Po in t . — Paiement des salaires en monnaie 
courante, tout paiement fait en marchandises oit 
autrement qu'en monnaie courante devant être dé
claré nul et sans valeur. 

Les raisons d'ordre supérieur qui ontengagé 
le législateur fédéral à exiger le paiement des 
salaires en monnaie métallique ou fiduciaire 
et à exclure les paiements en nature pour les 
ouvriers qui travaillent dans les fabriques 
sont tout aussi puissantes, à notre point do 
vue, lorsqu'il s'agit d'ouvriers, non plus ag
glomérés dans des fabriques, mais disséminés 
dans les nombreux ateliers de la petite indus
trie et l'on ne comprendrait pas pourquoi les 
ouvriers de cette catégorie ne seraient pas ad
mis à leur tour à bénéficier de la protection 
accordée par l'article 10 de la Loi sur les fa
briques aux ouvriers de la grande industrie. 
Si le législateur a jugé avec raison que le 
paiement en nature présentait des inconvé
nients pour les uns, il doit par voie de consé
quence arriver à la même mesure de sauve
garde pour les autres. 

Nous allons môme plus loin en disant que 
les raisons d'agir sont beaucoup plus puis
santes lorsqu'on considère la situation des ou
vriers de la petite industrie. Cette situation 
est en effet beaucoup moins favorable, que 
celle des ouvriers occupés dans de grands 
établissements industriels, car les premiers, 
par suite de leur isolement, des conditions 
matérielles souvent incertaines et précaires 
de ceux qui les emploient, sont beaucoup plus 
exposés aux tentatives de lucre et aux spécu
lations auxquelles se livrent certains patrons. 

Et alors même que le paiement en nature 
s'effectuerait dans des conditions de parfaite 
loyauté, sans idée de lucre de la part du pa
tron, sans prélèvement d'un profit exagéré, 
nous estimons que le législateur aurait raison 
d'interdire quand même ce mode de paiement, 
parce qu'il est nuisible à une industrie, nuisi
ble surtout à l'ouvrier en viciant le contrat de 
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travail et en rendant moins appréciable pour 
lui la valeur exacte de sa rémunération. Un 
aubergiste qui prétend mesurer sa marchan
dise à son gré, dans des vases dont il fixerait 
lui-même la contenance, au lieu de la débiter 
dans des vases ayant la capacité réglemen
taire et étalonnés, peut être parfaitement hon
nête, mais il aura beau jeu de tromper le jour 
où il le voudra et c'est pourquoi la Loi est in
tervenue pour protéger le public en détermi
nant quelles seront les mesures qui seront 
employées dans les transactions et en organi
sant un contrôle sur l'exactitude et le fidèle 
usage des poids et des mesures. 

Il en est de même en ce qui concerne le 
paiement des salaires en nature. Il se peut 
fort bien que certains patrons n'aient pas en 
vue l'exploitation abusive de leurs ouvriers 
l'orsqu'ils les paient en nature, mais le plus 
souvent ce mode de paiement, que l'ouvrier 
n'est pas en'situation de refuser, aboutit en 
réalité à son exploitation, à une diminution 
de son salaire et déguise des surtaxes de 
marchandises et des bénéfices illicites. 

Si l'ouvrier qui est ainsi payé en nature n'a 
pas l'emploi de tout ou partie de ces valeurs 
et qu'il doive les réaliser, les convertir en es
pèces, il est presque certain d'éprouver une 
perte et souvent une perte sensible dans cette 
négociation. S'il en a l'emploi dans sa famille, 
si ce sont des marchandises qu'il peut con
sommer dans son ménage, il arrivera presque 
toujours qu'il payera ces marchandises plus 
cher que s'il avait été laissé libre de choisir 
son fournisseur. Par le paiement de son sa
laire en nature, l'ouvrier est en outre placé 
dans l'impossibilité de faire un budget exact 
de ses recettes et de ses dépenses, comme il 
pourrait le faire s'il avait la libre disposition 
de ses ressources et s'il touchait son salaire en 
argent. Il ne songera pas à réserver sur son 
salaire une part quelconque à l'épargne et il 
ne sera pas contraint à être prévoyant. Si une 
baisse survient sur les marchandises avec les
quelles il est payé, il ne pourra pas en profi
ter, car c'est évidemment le patron qui fixe 
comme il lui plait le prix des marchandises 
et qui bénéficiera de tous les avantages de la 
baisse. Que devient avec ce système la li
berté de l'ouvrier? KlIe n'existe plus, elle est 
supprimée. 

(A suivre) 

Exposition de Chicago 

La réunion des deux comités des expo
sants suisses et de PIntercantonale, qui 
a eu lieu mardi à Yverdon, a entendu un 
rapport circonstancié du commissaire 
suisse, M. J. Perrenoud, duquel il résulte 
que tout ce qui concerne la participation 
de l'horlogerie suisse est en bonne voie. 
Quelques questions secondaires ont été 
réglées. 

S'agissant des jurés, juges ou experts 
— on ne sait encore quel système les 
autorités de l'exposition adopteront — 
les présentations au département fédéral 
des 'affaires étrangères seront faites en 
la personne de MM. Rouge, à Genève, 
Chs-E. Tissot, au Locle et Benjamin Le-
coultre, l'un de nos concitoyens habitant 
les Etats-Unis. 

Exposition à Anvers 

Suivant des renseignements préliminaires, 
il s'est constitué dans cette ville une société 
anonyme au capital de fr. 1,250,000, entière
ment souscrit, pour organiser en 1894 une 
exposition internationale à Anvers. . 

II résulte des communications faites der
nièrement au corps consulaire résidant à An
vers, par la commission de l'exposition, que 
l'emplacement de cette dernière dépassera ce
lui de l'exposition de 1885. 

L'Etat belge, comme l'administration de la 
ville d'Anvers, assurent leur protection à. l'en
treprise et sous peu les démarches diplomati
ques nécessaires seront faites par le gouver
nement belge afin d'obtenir l'adhésion des di
vers gouvernements. 

En attendant notre consul à Anvers se dé
clare obligeamment prêt à fournir aux indus
triels et commerçants suisses qui s'intéresse
raient à la question, les informations qu'ils 
pourraient désirer sur cet objet. 

De notre coté, nous tiendrons nos lecteurs 
au courant des communications ultérieures 
qui nous parviendront à ce sujet. 

Feuille officielle suisse du commerce. 

Dédouanement de produits horlogers 
français 

Dans sa séance du 20 courant, le Conseil 
fédéral a pris, en complément de l'arrêté fédé
ral concernant le régime douanier appliqué 
depuis le 1er janvier 1893 aux marchandises 
de provenance française, un arrêté en vertu 
duquel les articles d'horlogerie d'origine fran
çaise, ci-après désignés, seront soumis au tarif 
spécial suivant : 
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Nous empruntons à la Sentinelle le 
récit suivant de la manifestation de lundi, 
provoquée par le conflit existant entre 
un fabricant de la Ghaux-de-Fonds et le 
Syndicat des repasseurs, démonteurs et 
remonteurs : 

« Malgré un temps épouvantable, la 
manifestation annoncée pour protester 
contre les procédés du sieur Scheimbet 
a eu lieu hier à quatre heures après 
midi. 

A l'heure indiquée, un groupe appa
raît sur la place de l'Ouest ayant en tète 
un citoyen qui portait un écriteau sur 
lequel figuraient ces mots : Plus de 
baisse. 

Un roulement de tambours fait sortir 
des cafés voisins les manifestants et le 
cortège se forme. On peut évaluer sans 
exagération à 800 le nombre des ou
vriers faisant partie du cortège. Vu le 
temps, l'itinéraire avait été réduit à sa 
plus simple expression. 

Arrivé en face de la maison portant 
le numéro 46 de la rue Daniel Jeanri-
chard, où se trouve la fabrique Scheim
bet, le cortège s'est arrêté. Sur le perron 
de la maison de l'Hôtel de la Gare, qui 
se trouve en face de la fabrique, quel
ques orateurs ont pris la parole. Le ci
toyen Ali Guinand, président de la sec
tion des repasseurs et remonteurs de la 
Chaux-de-Fonds et président du Comité 
d'organisation, a donné la parole au ci
toyen Alexandre Piron, député ouvrier; 
voici les quelques paroles qu'il a pro
noncées : 

Ouvrières, et ouvriers de la 
Chaux-de-Fonds! 

En vous rendant, par un temps pareil, aussi 
nombreux à l'appel du Comité d'organisation, 
vous avez montré une ibis de plus que les sen
timents de solidarité existent plus vivaecs que 
jamais parmi notre population ouvrière; vous 
avez, en ce jour, créé sans discours, la Fédé
ration ouvrière horlogère. Dès a présent, il 
faut que l'on sache que, quand l'un des nôtres 
sera attaqué, nous sommes tous là pour pren
dre sa défense. C'est ce que nous faisons ac
tuellement en présence des agissements d'un 
avilisseur de prix. 

Mais, citoyens, il nous faut toujours rester 
sur le terrain de la légalité. Nous ne voulons 
pas plus des révolutionnaires anarchistes que 
des révolutionnaires capitalistes! 

Les ouvriers doivent avoir une entière con
fiance on leurs représentants et dans le gou
vernement. 

Vive la République! 

Ali Guinand prend la parole : 
Citoyens, 

!Notre manifestation est une protestation 
contre la baisse, l'escompte, l'avilissement de 
notre industrie. On voudrait baisser toujours, 
et bientôt, nous nous verrions forcés de mar
cher en sabots! Est-ce là, citoyens, ce (pic 
vous voulez? Ne voulez-vous pas lutter avec 
nous, fonder avec nous, former l'union dotons 
les ouvriers, la Fédération suisse de tous les 
travailleurs! Alors, nous aurons la force. 
Union, solidarité, doivent être notre cri de ral
liement. 

Cette force ne viendra que de notre indisso
luble fraternité. 

Après lui, le citoyen Ernest Perrenoud, 
du Locle, président du Comité central 
de la Fédération des ouvriers repas
seurs et remonteurs, prononce ces pa
roles : 

Ouvriers, collègues, , ; r j , 
La manifestation de ce jour, occasionnée 

par les abus d'un patron, prouve que la soli-
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•ilarité commence à être comprise chez les ou
vriers; mais, il est nécessaire, après cette 
journée, de continuer à serrer les rangs de 
manière que chacun sente bien qu'il est sou
tenu dans les moment difficiles. Et s'il fallait 
malheureusement recommencer la manifesta
tion de ce jour, nous nous rencontrerions plus 
nombreux pour protester contre les abus d'un 
exploiteur. 

Un anarchiste, Ie citoyen Bovet, prend 
ensuite la parole et dit que ces mani
festations pacifiques ne servent absolu
ment à rien. Pour donner l'exemple aux 
autres exploiteurs, il faudrait commencer 
par étrangler celui-ci. 

Ces paroles sont saluées par les ap
plaudissements de la foule, comme du 
reste celles des précédents orateurs. 

Ensuite, la manifestation se rend au 
domicile privé du fabricant en l'honneur 
de qui elle était faite. Le groupe anar
chiste, composé d'environ 40 personnes, 
chantait la Carmagnole. Il n'y avait pas 
d'écho. A un moment donné, nous avons, 
remarqué, au centre du groupe anarchiste, 
notre sympathique greffier des prud'hom
mes, qui faisait partie de la manifestation, 
et à qui nous avons eu le plaisir de 
serrer la main. 

En somme, bonne journée pour les 
travailleurs et avertissement pour tous 
•ceux qui voudraient suivre l'exemple du 
sieur Scheimbet! 

Notre article de tète était fait quand 

nous avons appris la tenue correcte de 
nos autorités dans cette affaire, particu
lièrement celle de M. le préfet, à qui 
nous nous permettons d'adresser nos sin
cères remerciements. Il faut que tous les 
honnêtes gens — qu'ils soient fonction
naires, patrons ou ouvriers—comprennent 
que tous les efforts doivent être réunis 
pour conserver le peu qui reste de notre 
belle industrie. 

Nouvelles d i v e r s e s 

C o n t r e b a n d e . — On annor.ee que 200 
montres provenant de la Chaux-de Fonds, 
entrées en France sans avoir acquitté les 
droits, auraient été saisies chez un horloger1 

de Paris . 

— Sur l'ordre du parquet de Brest et en 
vertu d'une commission rogatoire du parquet 
de Besançon le commissaire de police s'est 
rendu chez un horloger de Brest où il a saisi 
11 montres de Genève non contrôlées. On 
annonces que d'autres perquisitions auront 
lieu. 

H o r l o g e r i e . — Nous apprenons que M. 
Joseph Schaldenbrandt, horloger à Porren-
truy, vient d'inventer un procédé pour la fa
brication horlogèrc, qui lui permet d'établir 
des montres marchant 40 jours sans être re
montées. Il a pris un brevet pour cette décou
verte qui ne manque certes pas d'importance 
et d'ingéniosité. Un des cùtés essentiellement 
pratiques de son procédé consiste clans le lait 
qu'au rebours de la plupart dos modes nou
veaux de fabrication, il ne s'applique pas seu
lement à un genre de montre spécial, mais 

au contraire à tous les genres et calibres. Il 
peut de même être utilisé avec beaucoup de 
facilités pour la pendulerie. 

Procédés industriels 

Moyen p o u r n e t t o y e r u n e p e a u d e d a i m 
s a l i e p a r 1-usage. — Chacun s'est rendu 
compte des effets produits par les frottements 
faits avec une peau malpropre sur les objets 
polis. Ls remède, dans ce cas, est pire que le 
mal ; pour donner du brillant à ces objets, on 
les raye et on les dépolit. Il ne faut donc ja
mais se servir d'une peau qui a été exposée à 
la poussière pour frotter les montres et bi
joux. 

Voici un moyen recommandé pour le net
toyage des peaux : 

Après avoir l'ait tomber la poussière, frottez 
la peau avec du savon tendre de Marseille et 
faites-la tremper deux heures dans un bain 
d'eau chaude, additonnée d'un peu de soude. 
Frottez-la ensuite jusqu'à parfaite propreté et 
rincez-la dans une très légère solution de 
soude, de savon et d'eau chaude. Tordez la 
peau dans un linge grossier et faites sécher 
rapidement. Mais surtout ne la rincez jamais 
à l'eau pure, car le daim, comme le chamois, 
deviendrait dur. 

Cote de l'argent 
du 25 janvier 1893 

facturé aux monteurs de boites 

L'argent 800 laminé et fil à fr. 114»85 le kilo. 
•» 805 •» » •» 115»55 » 
» 875 » » » 125»30 » 
» 900 » » » 128»80 » 
» 935 » » » 133»70 » 

Fin en grenailles » 141»80 » 

Lésé dans ses intérêts par l'é
chec du traité franco-suisse, 

* TOUTFABRICANT 
d 'hor loger ie suisse 

exportant des montres en France 
et ses colonies, est prié d'envoyer 
son adresse exacte, à 1991-1 
Case postale n° 1166 à Chaux-de-Fonds 

11 recevra aussitôt, gratis et fran
co, une communication pour lui 
d'une importance extrême. 

FABRIQUE D'HORLOGERIE 

ALBERT SÉMON, St-Imier 
Montres or, argent et acier fan

taisie de toutes variétés 10,11 et 12". 
Montres cal. savonnettes boules 

argent et acier, richement décorées. 
10" contours or, argt., argt. doré 

et acier, boules cristal variées, à. 
chaînettes ou châtelaines. 

Boules Presse lettre 30" ancre et 
cylindre, trotteuses au centre. 

Montres 16 et 19" argent, acier et 
alluminium ancre et cylindre, trot-
teuso au contre. 

18" acier, argent ot galonné, cy
lindre ot ancre. 1993-25 

Sur commande, tous les genres. 

Fabrique d'outils d'horlogerie 
Usine à vapeur. Maison fondée en 1854 

Spécialité de 

Tours à pivoter 
neufs et rhabillages 

arbres-lisses et clefs de raquettes 

Blocs et étampes 
à découper et à angler 

Daviâ-Louis Petitpierre 
- . _ i _ ^ . CôHYet (Suisse) 1888_7 

i f r tO* 

Dn jeune homme 
connaissant l'établissage, le 
français, l'allemand et passa
blement l'anglais cherche d e 
S l l i t e une place de c o m 
m i s . Bons certificats. 1989-2 

S'adresser au bureau. 

A T E L I E R 
de 1988-X 

plantages d'échappements 
ancre 

petites et grandes pièces 

R. BARBEZAT-ROBERT 
Verr iè res 

On demande 
à acheter de rencontre un tour à 
engrenages avec ses accessoires 
complets. Longueur du banc : 1 
mètre ; hauteur des pointes : 15 cen
timètres environ. 199G-2 

Adresser les offres avec descrip
tion et prix c u s e 4S , rue du stand 
à G e n è v e . 

On demande 
à acheter d'occasion une machine 

à faire les carrés pour tiges de re

montoirs. 1997-2 

S'adresser sous chiffre B . M. 

1528 au bureau 'du Journal. 
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s u r bo i t e s d e m o n t r e s . · :· 

T. A. FAEVRET 
CHAUX-DE-FONDS 

V 
y 

b 1860-7 V. 
M 
M ATELIER SPECIAL pour le GRENAGE à l'or <· 

H e u r e s émai l e t 
z o n e s g e n r e a n g l a i s 

Dorage sans accidents 
d e b o î t e s é m a i l l é e s Λ 

V\ 
/\ 

ΐ'.ιΐΛ! s.i.ÂGE S U R O R , A R G E N T E T M É T A L JJ 

4 V 

M 

Fabrique de Yerres de Montres 
en tous genres 1707-13 

Ancienne maison TASTOIX & BASTARD 

J. BASTARD & REDARD 
21, Quai des Bergues, 21 

J^ α - Ζ Ε Π Χ Γ Ε Λ Τ Ί Ε 

Un fabr icant d ' h o r l o g e r i e de 
la Suisse f rançaise che rche 
pour donner plus d ' ex tens ion 
a ses affaires, un (H. 1113 ÇJi.) 

Associé i( 

, „,..- . ou 1983-2 

Commanditaire 
( su ivan t l ' a p p o r t ) . Exce l l en t e s 
ré férences à d ispos i t ion . P o u r 
t o u s r ense ignemen t s s ' ad re s se r 
à r J t M . A. C a l a n i e , a v o c a t e t 
D1J. Cnohe , la C h a u x - d e - F o n d s . 

Appareil à revenir avec thermomètre 
Méthode spéciale, de plan

tage, perçage du barillet et 
des moyennes, et du sertissage 
de l'échappement pour par
faite interchangeabilité. 
Charles HOURIET7 

H o r l o g e r - t e c h n i c i e n 
à C O U V E T 1898-45 

YERRES de MONTRES 
en t o u s g e n r e s 

V e n t e e n grog e t d é t a i l 

Boules variées et couleurs 
de 7 à 60 lignes. 

P R I X R É D U I T S 

ATE GINDRAUX 
Industrie, 4, BIENNE. 1818-35 

Contrat d'apprentissage 
En vente chez les éditeurs, MM. 

Sausor & Haefeli, Imprinierie horlo-
gère, Chaux-de-Fonds. 

http://annor.ee
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Couronnes* Pendants, Anneaux 
Or, argent, plaqué or, métal et acier 

en tous- genres et pour tous pays 1987-6 

EDMOND ROBERT 
9, Rue Léopold Robert, 9 

Médaille de bronze C H A U X - D E - F O N D S Médaille de bronze 
Paris 1&S9 _ Paris 18S9 

Maison à Besançon. — Usine hydraulique. 

N O U V E L L E B O I T E D E i O N T R E ÉCONOMIQUE 
ET IMFERBIEABLEi 

de F. B O R G E L, fabricant, à Genève 

Marque de Fabrique 

Brevetée dans tous les pays 

Les contrefacteurs seront 
poursuivis avec toutes les 

rigueurs de la loi. 

iï f f.'2 

déposée 

t 
Fabrication en toutes grandeurs et pour tous genres de mouvements 

e n o r , a r g e n t , a c i e r e t p l a q u é o r 
Extrait du , ,Journal suisse d 'Horlogerie", revue horlogère uni

verselle, numéro d'avril 1892, publiée sous les auspices de la Classe 
d'industrie et de commerce (Société des Arts de Genève) : 

«Le mouvement est fixé dans un cercle fileté à l'extérieur (fig.2) 
qui l'entoure sur· toute sa hauteur, et qui une fois vissé dans la boite, 
vient s'appuyer au fond de celle-ci, constituant ainsi un garde-pous
sière dont l'efficacité va même jusqu'à la plus complète imperméa
bilité. 

« Il ressort de l'innovation de M. F. Borgel un avantage qu'il est 
bon de constater, c'est la solidité acquise par une boite légère due au 
fait que le cercle appuie au fond de la boite, tendant ainsi et le fond 
et la carrure. Ce fait, joint à la simplicité de la construction de la 
boite et à la suppression de la cuvette, justifie la mention d'écono
mique dont nous avons qualifié cette nouvelle boite. 1789-23 

L'emboîtage du mouvement dans ce cercle est fait de manière que 
lorsque le vissage est opéré à fond, le midi se trouve à sa place vis-
à-vis du pendant. Un petit ressort d'arrêt en assure du reste la stabi
lité.» 

NB. Les mouvements étant fermés hermétiquement, il en résultera 
une économie de nettoyage pour le particulier.,— Il est également fa
cile de sortir son mouvement pour en retoucher le réglage, et pour 
l'acheteur en reconnaître la qualité; une application très heureuse a 
été jointe pour les personnes qui désirent supprimer la vis au pendant. 
Il suffit de tirer la couronne disposée à ressort pour en dégager la 
tige du mouvement, qui maintenue ainsi au dehors par un retien à l'in
térieur du pendant, permet de dévisser et de remettre le mouvement 
avec facilité. La couronne ne peut s'échapper de son pendant. 

L'économie de matière est en moyenne de 30 à 40 pour cent. 

A VENDRE 
n n e f a b r i q u e d ' h o r l o g e r i e , située dans le pays de Montbéliard 
(Doubs) composée : 

1. D ' u n b â t i m e n t à rez-de-chaussée et deux étages, d'une 
longueur de 46 mètres sur 9 mètres de large; 

2. D ' u n a u t r e b â t i m e n t , servant de magasin avec forge, four 
à tremper et écurie; 

3. D'une machine à vapeur de la force de 18 à 20 chevaux avec 
transmissions; 

4. D'un matériel complet propre à la fabrication des ébauches 
à clefs et à remontoirs; 

5. D'un matériel de mécanicien comprenant tour parallèle, per
ceuse, raboteuse, etc., etc. 

Cette fabrique, avec le terrain l'environnant, d'une contenance 
de 30 ares environ, peut servir à tout genre d'industrie. Elle est à 
deux kilomètres d'une gare importante. 

On pourrait· traiter séparément pour le matériel. 
Pour renseignements, s'adresser à M. L o u i s H e r b e l i n , 10, rue, 

Stractman, à BeIf o r t (Ht-Rfain). (IL 262 J.) 1999-2 

Plantages d'échappements à ancre 
Levées couvertes et Levées visibles 

e n t o u t e s g r a n d e u r s , d e p u i s IO l i g n e s 

EMILE GRANDJEAN 
C O T E - ̂ T J IX - F É E S 

id# - Depuis la rupture de !"arrangement commercial avec la 
France/la maison a augmenté son personnel, de façon à pouvoir exécuter 
rapidement toutes les commandes qui lui seront faites par les fabricants 
d'horlogerie suisses. 1977-X 

O u v r a g e fidèle. Q u a l i t é g a r a n t i e . 

Fabrique d'aiguilles de montres pour tous pays 
E x p o r t a t i o n . — E t a b l i s s a g e 

MELCHIOrTKEUSCH 
r i e u r i e r , Canton de Neuckâtel, Suisse. 

·«·«— 

Nouveau ! AIGUILLES A PORTRAITS Nouveau ! 

Modèles '-O 

N" 328, 350 

et 393 

L'empereur de Russie et Sadi Carnot. 

L'empereur et l'Impératrice de Russie. 

"NS^S!)-© L'empereur d'Allemagne. 

République. 

CsVCJ L e Président delà République française. 

Aiguilles en acier, en composition, Louis XV et à pierres. 
P r i x m o d é r é s . — Q u a l i t é g a r a n t i e . — E c h a n t i l l o n s e t p r i x -
(N. 1817 C0) c o u r a n t f r a n c o e t g r a t i s s u r d e m a n d e . 1851-18 

Nouvelle Invention 

dissolvant par excellence, 
attaque tous les métaux et particulièrement l'or et l'argent 

On cherche des représentants, pouvant disposer de quelques 
heures par jour. Peu de peine, gain assuré. S'adresser à St-Imier. 

Occasion favorable. 
A vendre 2000 pierres rubis pour ba

lanciers N0 9, trous olives, première qualité, 
prix avantageux. 1994.2 

S'adresser à Albert Chopard, Bienne. 

Antoine Glardon Paillard 
à VALLORBES (Suisse) 

Fabrique de LIMES et BURINS d'horlogerie et LIMES fines 
en tous genres garantis 

R i f f l o i r s , G r a t t o i r s de toutes formes. 
Envoi franco d'échantillons sur demande. 1990-4 

P^" Médaille C h a u x - d e - F o n d s 1881. Diplôme Zurich 1883 ~ φ | 
Médaille d 'argent Nice 1883-84, Anvers I88S. 

MARTI, RŒSSLER & LAUE 
A n c i e n n e m a i s o n I M I i I S S I I , . 1813-6 

6, M o n b i j o u — B E R N E — M o n b i j o u , β 

Frappe de fonds de Montres Gravure industrielle et commerciale 
Spécialité de poinçons en tous genres-

Marques de fabriques 
Enregistrement au bureau fédéral. 

argent et métal 

Grand choix de dessins 
Demandez album. 
C L I C H É S T Y P O G R A P H I Q U E S 

Imprimerie de la Fédération horlogère suisse, Chaux-de-Fonds 


